
Comment évaluer la performance collective avec les KPI RH ?

Réponse courte

La performance collective s’évalue à l’aide de KPI RH en mesurant objectivement l’atteinte des objectifs collectifs à

partir de données RH pertinentes, telles que le taux d’absentéisme, le taux de rotation du personnel, le taux de

formation, le taux d’atteinte des objectifs collectifs ou l’indice de satisfaction des collaborateurs. Les indicateurs

doivent être clairement définis, communiqués aux équipes et choisis en concertation avec les représentants du

personnel lorsque la loi l’exige.

L’évaluation doit respecter la transparence, la loyauté, la proportionnalité et la protection des données personnelles,

conformément au Code du travail luxembourgeois, à la loi du 1er août 2018 et au RGPD. Les résultats doivent être

partagés avec les équipes, accompagnés d’un retour constructif et, si nécessaire, de mesures correctives ou

d’incitations collectives, tout en garantissant un encadrement humain et la traçabilité du processus.

Définition

L’évaluation de la performance collective par les indicateurs clés de performance RH (KPI RH) consiste à

mesurer, de manière objective et chiffrée, l’atteinte des objectifs collectifs d’une équipe, d’un service ou de

l’entreprise, à partir de données relatives à la gestion des ressources humaines. Les KPI RH servent d’outils de

pilotage pour apprécier l’efficacité, la productivité et la cohésion des groupes de travail, en cohérence avec la

stratégie de l’employeur et les obligations légales luxembourgeoises.

Cette démarche vise à garantir une évaluation transparente et équitable, tout en respectant les droits

fondamentaux des salariés, notamment en matière de protection des données et d’égalité de traitement. Les KPI

RH doivent être adaptés à la réalité de l’activité collective et ne peuvent servir à des fins détournées ou

discriminatoires.

Conditions d’exercice

L’évaluation de la performance collective par KPI RH doit respecter les principes de transparence, de loyauté et de

proportionnalité, conformément à l’article L.121-6 du Code du travail. Les indicateurs choisis doivent être pertinents,

clairement définis et communiqués préalablement aux salariés concernés.

L’utilisation de KPI RH ne doit pas porter atteinte à la vie privée des salariés (articles L.261-1 et suivants), ni conduire

à une discrimination directe ou indirecte (articles L.241-1 et suivants). Toute collecte ou traitement de données à

caractère personnel doit respecter la loi modifiée du 1er août 2018 et le RGPD, notamment en matière d’information,

de finalité, de minimisation et de sécurité des données.
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La consultation des représentants du personnel est obligatoire lorsque l’évaluation collective a un impact sur

l’organisation, les conditions de travail ou la rémunération (articles L.414-3 et L.414-4). Les modalités d’évaluation

doivent être conformes à la convention collective applicable, au règlement d’ordre intérieur et, le cas échéant, aux

accords d’entreprise.

Modalités pratiques

La sélection des KPI RH s’effectue en fonction des objectifs collectifs fixés par l’employeur, en concertation avec les

représentants du personnel lorsque la loi l’exige. Parmi les KPI RH fréquemment utilisés figurent :

le taux d’absentéisme

le taux de rotation du personnel

le taux de formation

le taux d’atteinte des objectifs collectifs

l’indice de satisfaction des collaborateurs

Les données servant à calculer ces indicateurs doivent être exactes, actualisées et recueillies dans le respect des

obligations légales, notamment en matière de traçabilité et de confidentialité. L’analyse des résultats doit permettre

d’identifier les leviers d’amélioration et de valoriser la contribution collective.

Les résultats de l’évaluation doivent être communiqués aux équipes concernées, accompagnés d’un retour

constructif et, le cas échéant, de mesures correctives ou d’incitations collectives. L’employeur doit garantir

l’encadrement humain du processus d’évaluation, en assurant un suivi individualisé si nécessaire.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de formaliser la liste des KPI RH retenus dans un document accessible à tous les salariés

concernés, afin d’assurer la transparence et la traçabilité du dispositif. L’implication des représentants du personnel

dans la définition des indicateurs favorise l’adhésion et la compréhension des objectifs collectifs.

Les KPI RH doivent être réévalués régulièrement afin de garantir leur pertinence et leur adéquation avec l’évolution

de l’activité. L’employeur doit veiller à ce que l’évaluation collective ne se substitue pas à l’évaluation individuelle

lorsque celle-ci est requise par la loi ou la convention collective.

Il convient également d’éviter toute utilisation abusive des KPI RH susceptible de générer une pression excessive ou

de nuire au climat social. Toute décision prise sur la base des KPI RH doit pouvoir être justifiée et documentée, afin

de prévenir tout risque de contestation.

Cadre juridique

Les principales références juridiques applicables sont :
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Code du travail luxembourgeois :

Protection des données personnelles : articles L.261-1 à L.261-4

Non-discrimination : articles L.241-1 à L.241-8

Participation des salariés : articles L.414-3, L.414-4, L.414-9

Égalité de traitement : article L.241-1

Encadrement de l’évaluation : article L.121-6

Loi modifiée du 1er août 2018 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à caractère

personnel

Règlement (UE) 2016/679 (RGPD)

Conventions collectives sectorielles ou d’entreprise (dispositions spécifiques sur l’évaluation collective)

Règlement d’ordre intérieur de l’entreprise

L’employeur doit s’assurer que les KPI RH utilisés pour l’évaluation collective ne permettent pas, même indirectement, d’identifier ou

de stigmatiser certains salariés ou groupes de salariés. Toute dérive dans l’utilisation des indicateurs expose l’employeur à des

sanctions civiles, voire pénales, en cas d’atteinte aux droits des salariés. Il est essentiel de documenter chaque étape du processus

d’évaluation pour garantir la traçabilité et la conformité légale.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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